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Mesdames et 

Messieurs les députés, 

La Commission des travaux, sous la présidence de MM. Claude Blanc et 

Thomas Büchi, s’est réunie le 28 août, 11 et 18 septembre 2001 et 2 et  

9 septembre 2003 pour examiner le projet de loi 8519 renvoyé à notre 

commission par le Grand Conseil. Assistaient aux travaux de la commission: 

Pour le Département de l’aménagement, de l'équipement et du logement 

(DAEL): 

M. Laurent Moutinot, président du DAEL 

 M. François Reinhard, directeur, direction des bâtiments 

 M. Gérard Robert, chef de division, division de la maintenance 

 M. Pierre  Perroud, chef du service entretient et transformation 

Pour le Département de l’instruction publique (DIP): 

M. Eric Bieler,  directeur, service technique en matière de 

bâtiments et locaux scolaires 

 M. Manuel Schüle, directeur DGCO 
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 M. Claude Goldschmid, directeur du service de la scolarité, DGCO 

Pour le Département de justice et police (DJP): 

M. Peter Brander, premier lieutenant, gendarmerie 

 

Introduction. 

Pour lutter contre la progression constante des tags sur les bâtiments 

propriété de l’Etat de Genève, la demande de crédit extraordinaire qui nous 

est proposée concerne la mise en place d’une campagne d’effacement, ciblée 

sur l’ensemble des bâtiments scolaires cantonaux et des bâtiments 

administratifs situés en Ville de Genève. 

Outre les aspects techniques et financiers qu’impliqueront des travaux de 

nettoyage et de protection des bâtiments, cette campagne fera également 

l’objet de mesures d’accompagnement de la part du Département de 

l’instruction publique et du Département de justice et police et des transports. 

 

Bâtiments ciblés 

L’Etat de Genève est propriétaire de 2130 constructions (946 adresses), 

dont 1070 émargent au patrimoine administratif et 1060 au patrimoine 

financier. 

Compte tenu du très grand nombre de bâtiments, il a été décidé de cibler 

l’action d’effacement des tags sur les bâtiments scolaires (CO, collèges et 

écoles de commerce, écoles professionnelles, Université) et les bâtiments 

administratifs cantonaux situés au centre-ville. Le nombre de bâtiments pris 

en compte est de 215; si l’on prend en considération les trois premiers mètres 

de façade des bâtiments qu’il conviendra de traiter, cela représente une 

surface de l’ordre de 124 734 m2. 

 

Coûts de l’opération 

Le calcul du coût des travaux permettant le nettoyage et la mise en place 

d’un produit de protection concerne 215 bâtiments.  

Le prix moyen estimé de 50 F/m2 , tient compte: 

− de la diversité de la composition des façades des bâtiments 

(pierre, métal, vitrage)  

− le nettoyage et la mise en place d’un produit de protection 

permettant un entretien ultérieur facilité 

− de la main-d’œuvre et du matériel 
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Coût estimé pour les 215 bâtiments: 

124 734 m2 x 50 F/m2 = 6 235 000 F (HT) 

 

Facteur de correction:  

Certains bâtiments étant moins tagués que d’autres, un facteur de correction 

de 75 % a été introduit 

⇒ 6 235 000 F x 0, 75 = 4 676 250 F  

 

 Répartition du coût du projet. F   

    

 Travaux de nettoyage  1 870 500.-   

 Travaux de  protection 2 805 750.-   

    

 Sous-total 1 4 676 250.-   

    

 TVA 7,6 % 355 395.-   

    

 Sous-total 2 5 031 645.-   

    

 Renchérissement 147 679.-   

 

   

 TOTAL GÉNÉRAL 5 179 324.-   

 

Données financières 

Evaluation des charges financières moyennes (amortissement et intérêts) 

Dépense nouvelle d’investissement. 

 Travaux de 

nettoyage 

Travaux de 

protection façade 

 

TOTAL 

crédit net proposé 2 071 730.- 3 107 594.- 5 179 324.- 

Charges financières annuelles moyennes 

Durée util. moy. 1 an 20 ans  

Taux amortissement  100 % 5 %  

Amortissement 

linéaire 

2 071 730.- 155 380.- 2 227 110.- 

Intérêts passifs 0 62 152.- 62 152.- 
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moyens, 4,000 % 

Total des charges 

financières 

2 071 730.- 217 532.- 2 269 262.- 

 

Mesure de prévention  

L’expérience qui a été faite par la Ville de Genève montre que si l’on 

procède à l’effacement des tags dès qu’ils apparaissent, cela a un effet 

dissuasif. D’où la nécessité de prévoir des contrats d’entretien avec des 

entreprises privées chargées d’effacer les tags au fur et à mesure. 

A cet effet, un montant de 350 000 F par an a été prévu. Cela équivaut 

pour les 215 bâtiments à 1,3 heure/mois/bâtiment. 

T. de nettoyage = (350 000 F /120 F/h)/ 215 = 1,3 heure/mois/bâtiment. 

Ce montant sera inscrit au budget de fonctionnement du DAEL dès 2004. 

 

Planning des travaux 

Entre le devis général et le début des travaux: 7 mois 

Entre le début et la terminaison des travaux: 8 mois 

Durée totale du projet: 15 mois 

 

Mesures d’accompagnement proposées (information – prévention – 

dissuasion) 

 

Au niveau du DIP, et concrètement des CO 

− Informer les élèves et leur expliquer les objectifs de l’opération lors 

de cours de « maîtrise de classe ». 

− Dans le cadre des cours « d’éducation citoyenne », qui sont 

dispensés en 7e, et dans tous les degrés dès la rentrée 2002, aborder 

la notion de respect du patrimoine, le coût des dégâts causés par les 

tags, les aspects juridiques et les sanctions auxquels s’exposent les 

tagueurs. 

− Encourager les directions des établissements à réaliser des fresques 

sur des parois du bâtiment (lieu autorisé), dans le cadre de cours de 

dessin ou d’activités créatrices. 

− Informer les enseignants et la direction des écoles et les inviter à être 

actifs dans la surveillance des lieux. 
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Au niveau du  DJPT 

− Informer et sensibiliser l’ensemble du personnel de la gendarmerie 

concernant cette problématique, ainsi que des mesures à prendre lors 

du rapport annuel de la gendarmerie (RAG). 

− Sensibiliser les jeunes dans les écoles, par le biais de la brigade 

d’éducation et de prévention (BEP), cela en établissant un lien entre 

les salissures sur les signaux routiers (risques d’accident) et les 

autres salissures au sens large. 

− Créer des supports (posters, flyers, etc.) à l’attention des jeunes et 

des adultes en vue de les informer sur les coûts, risques, etc., liés 

aux tags avec diffusion et sensibilisation possible par les îlotiers. 

− Centralisation des affaires et tenue de statistiques par l’îlotier 

communautaire responsable de la problématique des jeunes. 

− Collaborer avec la police judiciaire (brigade des mineurs) dans la 

lutte, la recherche et l’exploitation d’informations. 

− Collaborer avec les agents de sécurité municipaux (ASM) des 

différentes communes dans la lutte contre ce phénomène. 

 

A la lecture de ce projet de loi, on se rend compte que le nettoyage des 

tags sur les bâtiments est onéreux, puisque l’intervention proposée sur 

215 bâtiments se monte à 5 179 324 F. 

Les crédits ordinaires du DAEL pour l’entretien courant des bâtiments ne 

contiennent pas une telle dépense. Par conséquent, il y a lieu d'autoriser cette 

nouvelle charge au moyen du projet de loi qui nous est présenté. 

Par ailleurs, s’agissant d’un problème de société, les mesures 

d’accompagnement doivent permettre non seulement de limiter la 

prolifération des tags mais de sensibiliser les acteurs, en faisant appel à leur 

esprit de citoyenneté, sur les conséquences de ces actes pour la cité. 

Enfin en entreprenant une telle action, on peut espérer que d’autres 

collectivités publiques, notamment les communes, ou des propriétaires 

privés, suivront l’exemple donné par l’Etat de Genève.  

 

Travaux de la commission 

 

Introduction 

En préambule, M. Moutinot souligne que parler de crédit extraordinaire 

d’investissement est une vision tronquée du projet présenté. Il rappelle la 

genèse de ce projet, à savoir que le Conseil d’Etat développe une vision de la 
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politique de proximité qui s’appuie essentiellement sur l’amélioration et 

l’entretien du cadre de vie des citoyens. Les travaux d’effacement des tags 

s’intègrent dans cette vision globale, c’est pourquoi un groupe 

interdépartemental (DAEL; DIP; DJPT) s’est mis sur pied pour étudier la 

question. Le projet dont il est question, indique M. Moutinot, comprend en 

réalité trois volets: une partie prévention, une partie répression et une partie 

proprement technique qui consiste à effacer les tags et à préserver les 

bâtiments. Ainsi, note M. Moutinot, le PL 8519 prévoit, comme on peut le 

constater dans l’exposé des motifs, des mesures d’accompagnement. Il s’agit, 

en définitive, de gérer le problème globalement. 

M. Goldschmid indique que pour ce qui est du cycle d’orientation, le 

problème des tags pourra être abordé lors des cours d’instruction civique 

prévus par la grille horaire. Il pourra être question de respect du patrimoine, 

des aspects juridiques de la question et des coûts entraînés par cette activité. 

En outre, il note que certaines directions d’établissement autorisent la 

réalisation de fresques sur certains murs d’établissements scolaires. Cela fait 

partie des mesures d’accompagnement. Enfin, M. Goldschmid souligne que 

les directions d’établissement devront assurer un rôle répressif qui leur 

incombe. Ainsi, le cycle d’orientation de l’Aubépine s’est engagé dans une 

action en collaboration avec la brigade des mineurs. Des contrôles sont 

effectués et l’identification des tagueurs est facilitée. Il indique que cet 

exemple devra être suivi. 

M. Brander déclare que les tags constituent une forme d’agression qui 

tend à augmenter le sentiment subjectif d’insécurité. Cette agression est, 

certes visuelle, mais néanmoins présente. De plus, il rappelle que les tags 

constituent un délit: l’atteinte à la propriété. La police a donc un rôle à jouer 

dans le volet répressif des mesures d’accompagnement. La police peut 

pourtant aussi jouer un rôle dans l’insertion ou la réinsertion des jeunes qui se 

livrent à ces activités illicites. 

 

Réponses aux questions. 

Parmi les questions et interrogations soulevées par les commissaires, on 

peut citer l’inutilité du nettoyage tel que proposé dans le PL vu l’expérience 

de la Ville de Genève où, après effacement, ces tags reviennent. Car si les 

jeunes s’expriment sur les murs, c’est sans doute que les espaces 

d’expression mis à leur disposition sont insuffisants. Ne devrait-on pas se 

poser la question de ce que ces tags signifient au niveau social? Les 

commissaires ont souhaité savoir comment techniquement on procédera au 

nettoyage, quels seront les moyens mis en œuvre. Les mesures 
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d’accompagnement ne devraient-elles pas être mises en place avant de 

dépenser une telle somme, ce d’autant que ces mesures ne coûtent presque 

rien? Qu’est-ce qui se fait dans les communes, et ces actions sont-elles 

coordonnées avec le DAEL? Quelles mesures seront prises concrètement au 

cycle d’orientation et comment les élèves qui sont en dehors du système 

scolaire seront-ils atteints par les mesures d’accompagnement? 

En réponse aux différentes questions posées, le département indique que 

des espaces sont déjà mis à disposition des jeunes pour réaliser des tags. Il 

admet qu’il est parfaitement inutile de nettoyer pour que les tags reviennent 

immédiatement. C’est pourquoi des mesures d’accompagnement sont prévues 

par le projet. Par ailleurs, il note qu’il ne s’agit pas d’une politique anti-

jeunes mais que certains commissaires sous-estiment le degré d’insécurité 

ressenti par les habitants. Les tags mettent véritablement certaines personnes 

mal à l’aise. Il rappelle que la ville est à tout le monde et les différents 

groupes qui y cohabitent se doivent une tolérance mutuelle. Enfin, le 

département souligne que des bâtiments classés ou protégés sont tagués. 

Au sujet des espaces mis à disposition, le département explique que ceux-

ci sont mis à disposition essentiellement dans le cadre des écoles sous le 

contrôle des professeurs de dessin. Certains tags sont très beaux et ceux-là, 

sont respectés par les tagueurs eux-mêmes. De plus, les mesures de 

nettoyages visées par le projet de loi sont des mesures ciblées: elles ne 

concernent que les écoles et les bâtiments administratifs situés en Ville de 

Genève. Cette limitation devrait augmenter l’efficacité de la mesure. Enfin, le 

département indique que les conséquences financières sont non négligeables 

pour l’Etat. Il estime le coût des travaux d’effacement réalisés l’été sur les 

bâtiments scolaires à plusieurs centaines de milliers de francs. Les mesures 

éducatives mises en place en accompagnement au projet de loi devront faire 

prendre conscience aux tagueurs de ces conséquences financières. En effet, 

lorsque des tagueurs sont appréhendés suite au dépôt d’une plainte, on 

constate que ceux-ci ignorent absolument les coûts induits par leur activité. 

Au sujet de la somme engagée, le département rappelle qu'elle aurait pu 

être inscrite dans les crédits d’entretien mais que le Conseil d’Etat a souhaité 

proposer un crédit d’investissement pour susciter un débat au Parlement. Il 

est donc satisfait de constater que le débat s’engage et indique encore que ces 

5 millions seront étalés sur plusieurs années. Le budget 2002 ne comprendra 

qu’une tranche de cette somme.  

Au sujet des actions engagées dans les autres communes, le département 

indique que la Ville de Carouge a demandé au DAEL de constituer un cadre 

juridique pour intervenir. Par ailleurs, il reçoit de nombreuses lettres 

d’usagers des bâtiments publics qui se plaignent des déprédations. 
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Au sujet des mesures prises dans les cycles d’orientation, M. Golschmid 

répond tout d’abord que tout le monde passe par le cycle d’orientation et, par 

conséquent, tous les jeunes en âge scolaire seront touchés. Il explique que des 

informations seront distribuées aux enseignants sur cette problématique. Il 

note ensuite que des espaces de parole existent dans les écoles et les CO, sous 

la forme de conseil d’établissement par exemple. De plus, des chartes sont 

élaborées entre les élèves et les enseignants afin de régler l’attitude dans 

l’école. Il est nécessaire, indique M. Golschmid, d’instaurer un respect 

mutuel entre les adultes et les jeunes. Enfin, le respect du cadre (bâtiments, 

équipements) est essentiel au CO et d’ailleurs les élèves ressentent aussi les 

tags comme une agression. 

M. Brander explique que l’action de la police sera pour l’heure limitée 

aux écoles primaires. Elle s’effectuera grâce au concours de la brigade de 

prévention et d’éducation qui se charge actuellement des cours sur la 

circulation routière. En ce qui concerne le CO et les apprentis, rien n’est 

encore déterminé, mais une action n’est pas exclue. M. Brander attire 

l’attention des commissaires sur le danger effectif que représentent certains 

tags, sur les panneaux de circulation par exemple. Au sujet de l’identification 

des tagueurs, M. Brander déclare que la police ne fait pas que chasser les 

tagueurs. C’est une des tâches parmi celles qu’accomplit la police. Il explique 

que les flagrants délits sont très rares. Dès lors il faut arriver à prouver 

l’identité des tagueurs et il faut aussi qu’une plainte soit déposée par le 

propriétaire du mur tagué. 

A la question du président qui demande quelle est la politique du DAEL 

en matière de dépôt de plainte, M. Reinhard répond qu’une plainte est 

déposée de façon systématique dès qu’une déprédation est constatée. Dès 

lors, deux cas se présentent: soit les auteurs sont connus – ce sont souvent des 

mineurs – et ceux-ci passent devant le tribunal des mineurs où des 

représentants du département vont parler des conséquences avec le juge et les 

ados. Par la suite, le DAEL souhaite que, chaque fois que c’est possible, la 

peine soit convertie en un travail dans les écoles. Lorsque c’est possible, le 

DAEL retire sa plainte. Si les auteurs sont inconnus, le DAEL dépose une 

plainte contre inconnu. 

 

AUDITIONS 

Audition de MM. P. Gauthier, président, D. Monin et P. Dunkel, de 

l'association H2G2 

M. Gauthier mentionne la lettre envoyée au DAEL en vue de cette 

audition; il prie d'excuser le ton utilisé, mais c'est une réaction au projet de loi 
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à l'étude devant cette commission. Ensuite il décrit le phénomène tag et hip-

hop. Il mentionne les organismes avec lesquels ils sont en relation. M. 

Gauthier pense que ce phénomène ne devrait pas être abordé sous l'angle 

étroit du vandalisme, mais être comme une expression locale de la réaction 

de la jeunesse et du fossé qui s'aggrave entre une partie de la jeunesse et la 

société. Un des dangers de cette loi, c'est qu'elle propose des mesures de 

répression uniquement alors qu'il faut restituer le dialogue. Il aimerait rendre 

attentif à ne pas assimiler les jeunes avec la violence! M. Gauthier soulève un 

certain nombre de questions et émet des propositions: 

− quels sont les bâtiments concernés par cette mesure? Ils ne sont 

pas opposés à la protection du patrimoine public, mais relèvent 

la faiblesse des mesures d'accompagnement de cette relation. Le 

tag fait partie d'un mouvement socioculturel. Le phénomène hip-

hop touche les jeunes et moins jeunes. Il regrette qu'aucun 

espace de dialogue ne soit présent; on risque de reléguer ces 

artistes dans la catégorie des délinquants et cela est difficilement 

acceptable. 

− il serait souhaitable de procéder à une large consultation des gens 

qui agissent sur le terrain, qui sont en contact avec les jeunes.  

− il faudrait aider les petites associations indépendantes, comme la 

leur, et créer des espaces de décompression sociale; les jeunes en 

ont un urgent besoin. 

− une proposition serait aussi de tenter d'élaborer, avec les jeunes, 

une charge de citoyenneté urbaine afin de définir les espaces 

collectifs à protéger par tous et accorder à ces jeunes artistes de 

véritables zones d'expression comme des friches industrielles, 

bâtiments sans intérêt, ouvrages d'art sans danger, etc. 

A l'intérieur du marché économique, il y a un marché culturel à prévoir et 

favoriser un marché commercial alternatif. On rappellera que certains de ces 

artistes sont célèbres et de notoriété internationale. Le phénomène hip-hop ne 

doit pas être isolé de l'ensemble de la société. Il faut aussi se souvenir que ce 

mouvement est né de la rébellion. Enfin, M. Gauthier rappelle que ces jeunes 

qui subissent la répression sans dialogue ne perçoivent pas une attitude 

cohérente de la part des autorités. 

M. Dunkel explique la genèse du graffiti qui est une façon de s'exprimer. 

A Genève, il y a très peu d'endroits où il est possible de peindre des fresques. 

La communication avec la police n'est pas très fluide.  

M. Monin aborde le thème de la violence. Il fait partie d'une génération 

qui a connu le début du mouvement rap, hip-hop en France. Il a vu l'évolution 
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de la répression qui n'est qu'une surenchère à l'acte violent. Le mouvement 

rap est avant tout un mouvement de tolérance et de respect de l'autre. 

Aujourd'hui, on connaît tous les problèmes qui existent en France qui se 

produisent par une violence et un vandalisme pur, sans message. Il faut être 

attentif: Genève n'est pas une banlieue française; son cadre de vie est 

agréable. Il est en Suisse depuis peu de temps et a été frappé par un 

mimétisme que l'on rencontre au niveau des jeunes. Par exemple la race de 

chien du pitbull a une signification, c'est une manière de se protéger ou de 

faire valoir ses intérêts; c'est une arme. 

En réponse aux diverses questions des commissaires: 

M. Monin relève qu'il y a plusieurs sortes de graffiti et qu’il a l'impression 

qu'on ne fait pas de différence entre les signatures et les grandes fresques. Les 

signatures pourraient être éloignées, mais les gens qui font des fresques 

seraient prêts à suivre l'idée d'avoir des endroits réservés. A Genève, de tels 

emplacements existent mais depuis 2 ans, une répression policière se fait et 

ces gens n'en comprennent pas la signification. Il pense que les auteurs des 

signatures ont entre 16 et 20 ans et sont souvent désespérés, mais ils n'ont pas 

forcément conscience du vandalisme qu'ils provoquent.  

M. Dunkel informe sur sa participation à un projet où des jeunes étaient 

rassemblés pour qu'ils s'expriment sur une fresque commune, mais cela 

demande des moyens financiers et des partenaires. 

A ce sujet, M. Gauthier pense important de se rendre compte qu'il y a une 

évolution avec l'âge. Leur association n'a pas les moyens, mais c'est un 

espace adapté qui permet la transmission des idées, sans intervention lourde. 

C'est un processus assez long; il faut être attentif à ne pas créer l'effet 

d'escalade. A Genève, la répression est assez dure et des gangs armés peuvent 

se constituer et provoquer du vandalisme; c'est un risque qu'il ne faut pas 

courir à Genève. 

En réponse aux questions des commissaires qui demandent si l'association 

prend contact avec les parents de ces jeunes et sur le fait qu'il faille quand 

même une répression à un moment donné, M. Gauthier indique qu’il est 

d'accord que sur le plan de la répression, il faut le respect de la loi; personne 

ne nie qu'il y a une frange incompressible de délinquance. Il informe que leur 

association existe depuis 2000 et a ouvert son local de contact en avril 2001 

où les jeunes qui viennent ne disent pas toujours leur âge. Quand aux parents, 

ils devraient être informés de ce qui se passe, sans que ce soit leur tâche.  

 

 

 



11/49 PL 8519-A 

 

 

Sur l’utilité du projet de loi et l’ouverture du débat qui en résulte,  

M. Gauthier ne pense pas qu'ils ont qualité pour intervenir sur l'ordre public. 

Tout en admettant qu’une répression intelligente est nécessaire, il rappelle 

qu’il faut étoffer les mesures proposées et qu’une consultation la plus large 

possible manque cruellement dans ce PL, de même que le soutien aux 

associations qui créent un tissu plus souple. 

 

Audition de Mme F. Dupraz de la communauté hip-hop, accompagnée par  

Mme et MM. L. Wullschleger, J. Sambwa, P. Dunkel, J. Champod, A. 

Gonzales et Joul 

Mme Dupraz présente la communauté hip-hop qui regroupe 40 membres et 

rappelle qu’en juin dernier, elle a adressé un courrier pour expliquer la 

distinction entre les tags et les graffs, elle ajoute que leur mouvement est très 

mal connu et, en préambule au débat, elle rappelle qu'on a retrouvé 

l'expression de graffiti gaulois! 

Après la remise d’un texte à la commission qui figurera en annexe de ce 

rapport, Mme Dupraz cède la parole à M. Gonzales qui relève les points 

négatifs de la loi et retrace son parcours traditionnel jusqu'à l'Université au 

travers duquel il a découvert le mouvement hip-hop au cycle, a réalisé des 

signatures dans la rue, sur des façades et a pris contact avec une brigade anti-

tag. Il trouve le montant du PL excessif par rapport au résultat escompté et, 

ce qui l'a choqué, ce sont les mesures répressives édictées. Cette loi, selon  

M. Gonzalez est dénuée d'humanité car c'est la tolérance zéro appliquée à un 

citoyen. Il ajoute qu’il n'y a que des propos négatifs, que l’on ne voit pas 

d'espace de conservation et qu’incorporer des symboles représentant la police 

est une fausse approche. Les mesures d'accompagnement ne sont pas 

chiffrées, mais le sens donné à celles-ci va augmenter l'envie de taguer! Est-

ce que le législateur connaît suffisamment ce mouvement pour faire une 

distinction entre tags et graffiti? Bien qu'étant issu de ce milieu, il ne le 

connaît plus à l'heure actuelle; ce qui l'a fait arrêter, c'est qu'il a passé par une 

phase d'apprentissage pour arriver dans l'artistique. Actuellement, les valeurs 

du hip-hop ne sont plus respectées par les jeunes qui ne les connaissent pas! 

M. Gonzales indique que les entreprises de nettoyage qui vont être 

mandatées sont les mêmes qui vendent les produits pour tags! A son avis, ce 

n'est pas une solution. Enfin, il souhaiterait la mise en place d’un processus 

de concertation car cette loi ne doit pas être acceptée dans sa forme actuelle, 

mais refaite en collaboration avec des jeunes du milieu.  
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M. Jazi explique aux commissaires la différence entre un graff et un tag et 

indique que le graff a fait l'objet de plusieurs expositions dans plusieurs 

villes, excepté à Genève.  

M. Champod, qui est à l'Ecole des baux-arts à Lausanne, indique qu’il 

travaille dans ce milieu depuis 12 ans et à ce titre il collabore à Genève avec 

M. Juon de la Ville de Genève pour faire passer des messages aux jeunes. Il 

tient à souligner qu’il y a des règles à respecter et que dans ce cadre, les 

églises ne sont pas sprayées, ni les bâtiments anciens.  

Mme Joul pense qu'un graffiti ne peut qu'améliorer la ville. Les jeunes 

s'inspirent de ce qui se fait à Paris ou Anvers. Elle mentionne un maître en la 

matière qui a beaucoup exposé, M. E. Bertrand d'Anvers. Elle donne 

l’exemple de cette ville où il y a un coordinateur qui collabore avec les 

services publics et les représentants de ces graffeurs. Enfin elle émet un 

certain nombre de revendication et elle aimerait qu'il en existe un aussi pour 

Genève. Par ailleurs, le mouvement se propose de réunir plusieurs graffeurs 

pour commencer une campagne d'information qui s'adressera aux jeunes 

jusqu'à l'âge du cycle. Enfin, elle souhaite que le crédit prévu dans le cadre 

du projet de loi soit plutôt mis à disposition des jeunes pour leur permettre de 

s'exprimer et, pour accompagner toutes ces mesures, nommer un 

coordinateur. De leur côté, ils souhaitent continuer la collaboration. 

M. Sambwa qui a grandi à Genève, travaille aux Nations Unies et préside 

le mouvement hip-hop, aimerait faire passer le message auprès des jeunes et 

des parents qui n'ont pas connaissance de cette culture. Il demande à l'Etat 

des espaces muraux pour s'exprimer car à Genève, on a de la peine à faire 

passer le message de la différence entre tags et autres formes. 

Mme Dupraz souhaiterait que les suggestions émises soient retenues et 

demande à être informée de la date de passage du projet de loi au Grand 

Conseil.  

Certains commissaires tiennent à souligner combien ils apprécient l'art 

spontané ou l'art brut où qu'il soit. Tout en admirant un certain nombre de 

graffs, car cet art sauvage a une certaine qualité, ils tiennent à relever aussi 

tous les graffitis qui n'ont rien d'artistique. Ce qui est important, c'est d'avoir 

exprimé la différence entre graff et tag.  

Enfin, à la question d’un commissaire qui demande si les auditionnés 

seraient d'accord de collaborer avec les fonctionnaires afin d'étudier un guide 

de déontologie pour éviter des dommages aux bâtiments publics,  

Mme Dupraz répond par l'affirmative, étant consciente qu'il sera difficile 

d'éviter tout dérapage. Elle est responsable d'un service culturel dans une 
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commune genevoise et se rend compte que les jeunes pourront mieux définir 

le côté artistique qu'ils essaient de mettre en avant. 

Afin de permettre que s’établisse un dialogue entre les différents acteurs 

et permettre au département de proposer concrètement des mesures 

d’accompagnements, ce projet de loi est laissé en attente (18 sept. 2001). 

Reprise des travaux de la commission le 2 septembre 2003 avec l’accueil 

des membres de la commission interdépartementale sur les tags pour 

exposition de leurs travaux. 

La commission est composée de Mme Bernadette Badoud, directrice CO 

Gradelle, M. Manuel Schüle, directeur DGCO, M. Bernard Anthonioz, 

Brigade des mineurs, M. Dominique Barcellini, Gendarmerie (COP),  

Mme Pernette Rickli, enseignante d’histoire de l’art et co-auteur du livre sur 

les tags, M. Joël Sommer, travailleur social hors-murs, Mme Dominique 

Chautems Leurs, consultante Le Point - Office de la jeunesse, M. Pierre 

Perroud, chef du service de l’entretien et des transformations (DAEL). 

M. Reinhard introduit les travaux de ce groupe, qu’il a présidé. Il retrace 

l’historique. La commission des travaux a traité ce projet en septembre 2001. 

Elle a souhaité que l’on mette en place, avec les départements concernés, un 

groupe à même de proposer des mesures de prévention. D’où la création du 

groupe présent ce jour, qui a géré deux cas pilotes, dans les cycles de la 

Gradelle et des Coudriers, pour tester les mesures proposées. La commission 

s’est réunie à 4 reprises, en élaborant un catalogue des mesures préconisées. 

Elle a procédé à des auditions, du service des bâtiments de la Ville, du 

délégué à la jeunesse de la Ville, du directeur du cycle de l’Aubépine, de 

l’inspecteur de la brigade des mineurs et d’un juge du tribunal de la jeunesse. 

Les objectifs du groupe de travail étaient d’établir un catalogue de mesures 

concrètes, d’établir une liste des acteurs concernés par ce problème, de 

préciser le rôle et le cahier des charges de chacun de ces acteurs. Puis il a 

testé dans les deux cycles pilotes des mesures d’actions éducatives et 

d’information, de contrôle, de nettoyage, ainsi que les sanctions et les 

réparations. Il distribue le rapport du groupe de travail aux commissaires, il 

sera joint au présent rapport.  

M. Schüle affirme d’emblée que les activités menées ont conduit à une 

énorme satisfaction dans les établissements. Les résultats paraissent durables. 

Il détaille ce qui a été entrepris sur le terrain, tant à la Gradelle qu’aux 

Coudriers, mais aussi à Montbrillant. Il fallait une prise de conscience de 

l’ensemble des collaborateurs, il s’agit d’une première phase de 

sensibilisation qui s’est traduite par une demi-journée de réflexion 

regroupant l’ensemble du personnel, en présence de la brigade des 
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mineurs. Ensuite les élèves ont été sensibilisés. Des journaux de bord 

permettant aux collaborateurs de s’exprimer ont été installés pour suivre le 

projet. La collaboration avec les maisons de quartier, éducateurs de rue, etc., 

a été envisagée. Une journée portes ouvertes a été organisée après les travaux 

de nettoyage en invitant les parents. La deuxième phase était la 

réhabilitation pendant les vacances de février, suivie de la participation 

des élèves à la décoration du collège. Il a fallu un gros travail de 

redéfinition de chacun des intervenants, pour assurer la durabilité des acquis. 

Résultat, les professeurs surveillent mieux le bâtiment, pour la résolution 

immédiate des situations. Les élèves peuvent consulter des photos montrant 

l’aspect du collège avant et après le nettoyage. Les élèves changent moins de 

classe, pour s’approprier leur salle, pour laquelle ils sont responsabilisés. Des 

contacts ont été pris avec les associations de parents. La troisième phase est 

celle de maintenance et du développement possible. La maintenance sous 

contrat avec une entreprise donne satisfaction. Deux piliers assurent la 

stabilité: la prise de conscience par les élèves et la surveillance par les 

adultes.  

Au sujet du volet répressif, M. Anthonioz informe que lorsqu’un jeune est 

interpellé, son cas est soumis à un officier de police, qui décide s’il va le 

relaxer ou le transmettre au tribunal de la jeunesse. La brigade des mineurs 

intensifie ses rondes autours des écoles en espérant que la présence de la 

police va diminuer le nombre des tags. Les plaintes au tribunal de la 

jeunesse sont suivies de mesures éducatives, pas par des amendes ou 

l’emprisonnement. Les mesures éducatives sont décidées par le juge, il 

s’agit d’un travail d’intérêt public de quelques jours.  

Mme Badoud affirme que cela va bien au-delà de l’aspect de propreté. 

Cela a révolutionné les relations dans l’établissement. Elle insiste sur la part 

de responsabilité de chacun, par rapport au patrimoine et au développement 

durable. Elle redoutait la prolifération de tags après la réhabilitation, or cela 

n’a pas été le cas. Au sujet de l’intégration des nouveaux élèves, Mme Badoud 

répond que les 7es ont reçu une information le jour de la rentrée, il y a des 

cours facultatifs de fresques regroupent des élèves des trois degrés, tous ces 

aspects sont repris en outre dans les cours d’éducation citoyenne. 

M. Sommer insiste sur l’état de dégradation des bâtiments qui induit une 

ambiance. Les adultes ont repris une responsabilité en nettoyant, ce qui a 

sensibilisé des personnes dans les communes et les maisons de quartier. Cela 

a conduit à s’interroger sur la place du jeune non seulement dans le cycle 

mais aussi dans la cité. Il faut trouver un moyen pour que les jeunes puissent 

s’exprimer par tag dans un lieu ad hoc.  
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A la suite de cet exposé, les commissaires soulèvent un certain nombre de 

questions concernant la participation des jeunes à la réfection, la 

différenciation des sanctions s’agissant du cycle ou du collège, la 

recrudescence des tags ailleurs et la possibilité que ce soit un succès localisé. 

Les membres de la commission interdépartementale répondent que la 

sensibilisation ne peut démarrer que lorsque l’endroit est propre. Par ailleurs, 

ils souhaitent distinguer le nettoyage intérieur du bâtiment, qui peut être 

assuré par le concierge ou une entreprise, de celui des façades auquel les 

élèves ne peuvent pas participer. D’associer les élèves les responsabilise et 

les rend réticents à faire des tags. Ils rappellent que des contacts ont été pris 

avec les communes voisines. Ils tiennent à relever qu’il faut aussi donner des 

moyens d’expression aux jeunes et que cela dépasse largement le cadre de la 

propreté. Il n’y a pas d’âge pour être sensibilisé au respect. Ils redoutent la 

banalisation, et c’est ce qui arrive dans un endroit très sale. La sensibilisation 

est une nécessité au post-obligatoire et également à l’école primaire. Au sujet 

de la prolifération des tags aux alentours de l’établissement scolaire, ce n’est 

pas le cas car une collaboration avec la commune et le quartier a été 

instaurée. 

M. Perroud, au nom du département, rappelle que la Ville de Genève a 

voté un crédit pour nettoyer des bâtiments et que la Ville de Carouge a étendu 

son contrat de maintenance à des privés. Il rappelle que cette action concerne 

les bâtiments de l’Etat, mais cela fait boule de neige, entraîne une prise de 

conscience générale.  

D’autres questions sont abordées par les commissaires, telles que la 

sensibilisation au patrimoine bâti en plus de celui de l’école, les lieux 

d’expressions à l’extérieur de l’école puisqu’on leur demande de plus 

graffiter en son sein, l’expérience du travail en réseau, le bilan financier de 

toutes les opérations, la maintenance, la mise en réseau, les travaux effectifs. 

Les membres de la commission interdépartementale affirment qu’il y a 

une sensibilisation à la notion du patrimoine et au respect de 

l’environnement, qui se transmet au regard qu’ils portent sur d’autres 

bâtiments. Ils indiquent qu’ils sont souvent appelée pour dialoguer avec les 

élèves. Tout en estimant que les tags sont une façon de prendre de la place 

afin d’être entendu, ils travaillent à rétablir la communication, c’est un travail 

de longue haleine. Au sujet des espaces d’expression pour les jeunes, pour 

l’instant on en est à une phase d’accueil, de dialogue, de dynamique de lien. 

Il faut trouver des moyens comme support d’expression spontanée, par 

exemple comme des panneaux mobiles. Au sujet de la teneur du rapport, ils 

indiquent que celui-ci a été écrit avant que le projet démarre et que le projet a 
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servi de pépinière pour de nombreux projets, on a donné aux jeunes les 

moyens de s’exprimer, artistiquement mais aussi sous forme de dialogue. 

Enfin, les membres de la commission interdépartementale affirment que 

les bâtiments d’accueil doivent être dans un cadre propre, indispensable à la 

bonne tenue de ces expériences. Ils ajoutent que les tags dérangent, mais 

questionnent le mode de vie dans les écoles. La principale difficulté est de 

mobiliser les enseignants, car cela prend du temps. Un soutien à leur action 

est indispensable. 

Au sujet du bilan financier des opérations, M. Perroud indique qu’a la 

Gradelle 140 000 F ont été dépensés, dont 50 000 pour le nettoyage intérieur, 

dans ce prix est compris le contrat de maintenance. Le crédit demandé par le 

projet a été estimé sur la base de ces dépenses, alors qu’il n’y aura que des 

tags extérieurs.  

 

Conclusion des travaux de la commission 

Selon les indications du département, ce n’est pas un crédit 

extraordinaire, une partie ayant été inscrite au budget 2003 mais non 

dépensée, un crédit ordinaire figure au budget 2004 pour un montant de  

1 million. L’intervention a été ciblée sur les écoles secondaires et de 

formation professionnelle, ainsi que sur les bâtiments administratifs situés en 

Ville. 

Au sujet du rôle des assistants sociaux et d’autres intervenants, il n’est pas 

de se substituer aux maîtres, mais de sensibiliser les jeunes à la protection du 

patrimoine et aux coûts financiers du tag. Il faut les informer qu’il s’agit 

d’une infraction au patrimoine, passible de mesures de justice.  

Concernant les poursuites, une plainte pénale pour dommage à la 

propriété est déposée contre les jeunes interpellés en flagrant délit. C’est le 

tribunal des mineurs qui intervient, la plupart des tagueurs étant mineurs, et le 

juge demande au département d’estimer le dommage et en principe ces 

jeunes sont condamnés à effectuer un travail d’utilité publique pendant leurs 

jours de congé ou de vacances. Ce sont des mesures efficaces et dissuasives. 

Pour responsabiliser le coupable, la facture du dommage n’est pas adressée 

aux parents des mineurs. Pour les majeurs, des peines de prison avec sursis 

peuvent être prononcées. Parfois, le dommage est remboursé moyennant un 

échelonnement de la dette. 

Des espaces d’expression, évoqués dans le groupe de travail, seront 

prévus, aussi bien dans les écoles que sur la voie publique. Concernant les 

produits pour effacer, ils sont plus ou moins toxiques. Il y a des techniques 

propres, les services de la Ville stipulent dans le cahier des charges des 
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entreprises l’obligation d’utiliser les produits les moins nocifs. Les films 

Kevlar, enduits de protection, sont très chers et on ne peut pas les poser sur 

tous les revêtements. Ils sont efficaces, il est plus facile de nettoyer le tag qui 

adhère au film. On économise ainsi des frais d’intervention. Il a entendu qu’il 

existait un nouveau système de nettoyage au moyen d’ultrasons, qui 

désintègre les tags sans porter atteinte au bâtiment, il assistera à une 

démonstration. 

La commission se déclare sensible aux problèmes de l’environnement et 

accorde sa confiance au département pour l’utilisation de produits non nocifs 

pour l’environnement. 

Par ailleurs, le département déclare que les conclusions de l’expérience 

pilote seront suivies, puisqu’elles se sont révélées positives. Il accepterait que 

la commission rajoute un article stipulant que tout nettoyage doit s’entourer 

de mesures d’accompagnement pertinentes, puisque c’est la pratique.  

A la question de savoir si les nettoyages de façade doivent être considérés 

comme un investissement, alors qu’ils tiennent plus du travail d’entretien, le 

département indique que, s’agissant d’une revalorisation du bâtiment, 

l’investissement a été retenu. Les contrats de maintenance seront quant à eux 

portés au budget de fonctionnement.  

Enfin les commissaires évoquent le cours d’éducation citoyenne dispensé 

au cycle, dans lequel les notions de respect et de patrimoine devraient être 

expressément mentionnées.  

Sans autres commentaires de la part des commissaires, le président 

procède aux différents votes.  

 

Position des groupes 

Le groupe des Verts considère l’expérience relatée par la commission 

interdépartementale comme positive, mais craint qu’elle ne soit qu’éphémère. 

Elle ne croit pas que la majorité des élèves taguent. Il considère nécessaire 

des lieux pour que les jeunes puissent s’exprimer et désire s’assurer que cette 

revendication a été bien prise en compte par le groupe de travail, notamment 

par le DAEL et la police. Au sujet des produits nettoyants, il s’inquiète quant 

à leur toxicité et leur efficacité et suggère qu’un contrôle soit instauré pour 

vérifier l’utilisation conforme de ces produits.  

Le groupe libéral entrera en matière sur le projet bien que le budget 2004 

prévoie de nombreux investissements, il faudra établir des priorités. Par 

ailleurs il constate que le projet est déposé depuis deux ans et demi.  
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Le groupe socialiste se demande si les 5 millions ne pourraient être 

utilisés autrement, d’autant plus qu’il craint que les tags ne réapparaissent 

immédiatement. Toutefois, les propos tenus par la commission 

interdépartementale l’ont convaincu de l’utilité des mesures proposées. Etant 

attaché au rôle de l’Etat, le fait que ses bâtiments soient tagués donne 

malheureusement une image désécurisante de celui-ci à un certain nombre de 

personnes. Par conséquent il ne s’opposera pas à ce crédit accordé par 

tranches, à condition qu’il y ait des mesures d’accompagnement, voire 

d’autres mesures pour empêcher les tags. 

Le groupe de l’AdG admet la nécessité de nettoyer les bâtiments. 

Néanmoins, il estime que c’est aux professeurs d’intégrer cette perspective 

éducative et que la tâche ne doit pas être laissée à une entreprise extérieure. 

 

Votes et recommandations 

Commissaires présents au moment du vote: 14 

 

Vote d’entrée en matière sur le PL 8519: 

 

Soumis au vote, l’entrée en matière est acceptée. 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions ;  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve)  

 

2e débat 

 

Le département propose un amendement au titre, consistant à biffer le 

mot « extraordinaire » puisque ce crédit ne l’est plus.  

Le titre ainsi amendé devient:  

Projet de loi  

« ouvrant un crédit d’investissement de 5 179 324 F pour les travaux 

d’effacement des tags sur les bâtiments scolaires et administratifs de l’Etat 

de Genève » 

Considérant qu’il ne faut pas limiter l’intervention aux tags, M. Barro 

propose d’ajouter les graffs.  
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Mme Gauthier propose « écritures indésirables ». 

A la suite de la proposition du département, un brin ironique, indiquant 

qu’en cas de doute un expert sera consulté, les propositions sont retirées. 

 

Mis au voix le titre tel qu’amendé est accepté: 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions ;  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve)  

 

Cette modification du titre entraîne de facto une modification de l’article 

1. Le mot « extraordinaire »  étant biffé l’art 1 devient : 

 

Art. 1 Crédit d’investissement 
1 Un crédit d’investissement de 5 179 324 F (y compris TVA et 

renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour les travaux d’effacement 

des tags sur les bâtiments scolaires et administratifs propriété de l’Etat de 

Genève.  
2 Il se décompose de la manière suivante : 

Travaux   4 676 250 F 

TVA (7,6 %)     355 395 F 

Renchérissement    147 679 F  

Total    5 179 324 F 

 

Mme Gauthier propose un amendement consistant à demander des mesures 

d’accompagnement. Elle justifie son amendement en indiquant que si la 

commission n’avait pas demandé l’expérience pilote, la dynamique actuelle 

n’aurait pas pu être mise en place. Par conséquent elle estime que 

l’amendement permettra de la faire perdurer. Néanmoins, si on lui donne 

l’assurance que le rapport suffit, si les départements s’engagent par écrit à 

poursuivre dans cette voie, elle retire son amendement.  

Mme Hagmann se demande comment ces mesures pourront être chiffrées. 

Craignant que cet amendement ne serve pour exiger des postes 

supplémentaires, elle ne peut, par conséquent l’accepter. Elle propose que les 

mesures d’accompagnement figurent explicitement dans le rapport. 
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Le département rappelle que les mesures d’accompagnement sont 

effectuées essentiellement par l’administration, et que, de ce fait, cela 

n’engagera pas de frais supplémentaires. 

Estimant que la proposition de Mme Gauthier n’engendrera pas de coûts 

supplémentaires et que c’est le meilleur investissement de ce projet de loi,  

M. Barro propose soit un article séparé, soit une motion, soit que cela figure 

dans le rapport. 

Le département propose de mettre en annexe du rapport les conclusions 

du groupe de travail.  

Le président, estimant que les conclusions du groupe de travail ne 

reflètent pas bien les propos de la dernière séance, propose de signaler 

l’importance qui doit être donnée aux mesures d’accompagnement en la 

mentionnant dans le rapport de la commission. 

Le département rappelle qu’il a été convaincu par l’expérience pilote et 

les mesures d’accompagnement et il ne souhaite pas s’engager dans un travail 

de nettoyage inutile et répétitif. 

Sans autre commentaire, le président met aux voix l’article 1 tel 

qu’amendé, soit sans le mot « extraordinaire ». 

 

Mis au vote, l’article 1 est accepté 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions :  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve)  

 
 

Art. 2 Budget d’investissement  

L’amendement proposé par le département consiste à biffer le mot 

« extraordinaire » et à supprimer la référence à l’an 2002. L’article 2 ainsi 

amendé devient : 
« 1Ce crédit figurera au budget d’investissement 2004 et des années 

suivantes par tranches sous la rubrique 54.03.00.503.64 ». 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

Nettoyage des façades  2 071 730 F 

Protection des façades  3 107 594 F 

Total    5 179 324 F 
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Mis au vote l’article 2 tel qu’amendé est accepté 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions :  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve)  

 
Art. 3  Financement et couverture des charges financières 

L’amendement proposé par le département consiste à biffer le mot 

« extraordinaire ». L’art 3 ainsi amendé devient : 

« Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à 

l’emprunt dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le 

Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements 

sont à couvrir par l’impôt. » 

 

Mis au vote l’article 3 tel qu’amendé est accepté 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions :  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve)  

 
Art. 4 et 5  

 

Mis au vote, les articles 4 et 5 sont accepté 

 

Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions :  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve) 

 

 

3e débat  

 

Mis au vote, le projet de loi 8519 est accepté. 
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Pour : 10 (3 S, 1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :   0 

Abstentions :  4 (1 AdG, 1 L, 2 Ve) 

 
 

Recommandations de la commission 

 

La commission des travaux recommande la mise en place, en parallèle 

aux travaux de réfection, de mesures d’accompagnements telles 

qu’expérimentées dans le projet pilote et notamment par la mise à disposition 

d’espaces d’expressions et des cours d’éducation citoyenne dispensés dans le 

cadre de l’instruction publique. 

 
Au bénéfice de ces explications, Mesdames et Messieurs les députés-e-s, la 

majorité de la commission des travaux vous demande de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 

 

Annexes :  

Texte de communauté hip-hop 

Rapport du groupe interdépartemental sur les tags 
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Projet de loi 
(8519) 

ouvrant un crédit d’investissement de 5 179 324 F pour les travaux 
d’effacement des tags sur les bâtiments scolaires et administratifs de 
l’Etat de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 

décrète ce qui suit : 

 

Art. 1 Crédit d'investissement 
1 Un crédit d'investissement de 5 179 324 F (y compris TVA et 

renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour les travaux d’effacement 

des tags sur les bâtiments scolaires et administratifs propriété de l’Etat de 

Genève. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

Travaux 4 676 250 F

TVA (7,6 %) 355 395 F

Renchérissement 147 679 F

Total 5 179 324 F
 

Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit figurera au budget d'investissement 2004 et des années suivantes 

par tranches sous la rubrique 54.03.00.503.64. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

Nettoyage des façades 2 071 730 F

Protection des façades 3 107 594 F

Total 5 179 324 F
 

Art. 3 Financement et couverture des charges financières 

Le financement de ce crédit, est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 

dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 

d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 

couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
1 L'amortissement de l'investissement est calculé sur la valeur d’acquisition 

(ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 

fonctionnement. 
2 Compte tenu de la nature de l'investissement, l'amortissement relatif au 

nettoyage des façades, est effectué dans l'année de la dépense. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 

administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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